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Questions pratiques

Masse ou vitesse?
Un conducteur de tracteur se fait en

générai une idée exagérée de la force vive
de son véhicule (énergie cinétique) lors du

freinage ou dans le cas d'une collision
(force d'impact). D'autre part, le conducteur

d'une automobile sous-évalue presque
toujours l'importance de la force vive que
possède son véhicule du fait de sa vitesse
d'avancement élevée.

Pour calculer la force vive des véhicules,

on se sert de la formule y x V2 (kg x m).
Si l'on établit un calcul comparatif en
prenant pour base: d'une part, un tracteur
roulant à 10 km/h, pesant 1 tonne et tirant
une remorque de 1,5 tonne de poids mort,
dont le chargement représente 5 tonnes;
d'autre part, une automobile circulant à

80 km/h, pesant 1 tonne et portant une
charge de 500 kg (5 personnes et des
bagages), on voit d'après les résultats obtenus

que l'énergie cinétique de
l'automobile atteint 76 000 kgm, tandis que celle
du tracteur n'est que de 5 880 kgm. Les
freins doivent neutraliser cette force vive.
Dans le cas de l'automobile, véhicule
rapide, il faut qu'ils aient une puissance de

freinage au moins dix fois supérieure. Lors
d'une collision, l'énergie cinétique sera
annihilée par la déformation des parties
constituantes du véhicule (carrosserie,
etc.). On constate donc par les chiffres
susmentionnés qu'en cas du choc d'un
tracteur contre un obstacle fixe, ce genre
de véhicule ne sera jamais aussi gravement

endommagé qu'une voiture automobile

ou tout autre véhicule rapide.

Attention aux récipients à
Même si elles ont quelques millimètres

d'épaisseur, les parois des récipients faits
avec des matières plastiques telles que le

chlorure de polyvinile ou le polyéthylène,
par exemple, laissent passer les gaz au

travers, en particulier les gaz légers se
dégageant des hydrocarbures. Il s'agit d'un
phénomène que l'on peut facilement constater

avec les réservoirs à carburant en
plastique que l'on trouve souvent sur les
atomiseurs à dos. Lorsqu'il reste encore
du carburant dans le réservoir après l'ef-
fectuation d'un traitement antiparasitaire
et que l'on entrepose l'atomiseur dans un
local fermé, le réservoir se trouve vidé
au bout d'un certain temps et le local sent
fortement la benzine. On attribue cela en
général à un défaut d'étanchéité du
bouchon de fermeture du réservoir. Mais le

carburant se trouvant dans le réservoir
s'évapore à travers les parois même si le

carburant en plastique
bouchon ferme hermétiquement. Il coule de

source que le carburant évaporé dans un
local fermé peut entraîner la formation
d'un mélange gazeux explosible, sans
compter que cela représente une perte.
C'est pourquoi il faut absolument vider
entièrement le réservoir à carburant en
plastique lorsque l'atomiseur ne doit plus
être employé. Il en va de même pour les

jerrycans de même matière servant à

transporter du carburant. Ils ne conviennent pas
non plus pour contenir du carburant pendant

un certain temps. On ne doit les
employer que pour refaire tout de suite le

plein du réservoir. Il ne faut pas non plus
emporter un de ces récipients sur une
voiture automobile comme réserve de
carburant. Leur contenu s'évaporera peu à

peu sans profit pour personne, et, qui plus
est, ils constituent un danger supplémentaire

permanent.

Il n'est plus toléré, dorénavant, que des jeunes de moins de 14 ans

conduisent des véhicules automobiles agricoles sur la voie publique.
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